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(57) Un dispositif de support et de fixation d’un ac-
cessoire de construction, tel qu’un crochet de gouttière,
à une couverture de toit.

Le dispositif est caractérisé en ce que les branches

(4,5) du U de la pince (2) sont sensiblement parallèles
et aptes à enserrer élastiquement le bord (B) de la cou-
verture de toit sous l’action de l’effort de pincement exer-
cé sur les branches (4,5) par le coude (10) de liaison
l’une à l’autre des branches (4,5).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
support et de fixation d’un accessoire de construction à
une couverture de toit.
[0002] Elle s’applique en particulier au support et à la
fixation d’un crochet porte-gouttière.
[0003] On connaît un dispositif de support de gouttière
pendante pour bâtiments comprenant un crochet porte-
gouttière solidaire d’une pince en étrier de fixation par
chevauchement sur le bord inférieur libre saillant d’un
pan de couverture de versant de toiture.
[0004] La fixation de la pince au bord saillant de ce
pan de couverture s’effectue à l’aide d’une vis de fixation
traversant un trou taraudé de la branche supérieure de
la pince en étrier et pouvant venir, lors de son serrage,
en appui sur ce bord qui est enserré entre la vis de fixation
et la face inférieure de l’autre branche de la pince en
étrier.
[0005] Ce mode de fixation par vissage des pinces de
support de crochets porte-gouttières nécessite des opé-
rations longues et fastidieuses de blocage de ces pinces
à la couverture de toit et occasionne une dégradation de
la couverture de toit au niveau de son bord sur lequel
sont bloquées les vis de fixation des pinces.
[0006] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients ci-dessus en proposant un dispositif
de support et de fixation d’un accessoire de construction,
tel qu’un crochet de gouttière, à une couverture de toit,
d’une structure extrêmement simple et d’un montage ra-
pide sans utilisation de vis de fixation.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
support et de fixation d’un accessoire de construction,
tel qu’un crochet de gouttière, à une couverture de toit,
comprenant une pince en forme de U dont les branches
peuvent être enfilées sur un bord de la couverture de toit
et fixées à ce bord et qui est caractérisé en ce que les
branches du U de la pince sont sensiblement parallèles
et aptes à enserrer élastiquement le bord de la couverture
de toit sous l’action de l’effort de pincement exercé sur
ces branches par le coude de liaison l’une à l’autre des
branches.
[0008] Avantageusement, les branches de la pince en-
serrent directement le bord de la couverture de toit par
engagement en force de ce bord entre les branches de
la pince.
[0009] Au moins l’une des branches de la pince com-
prend à sa face interne élastiquement en appui sur le
bord de la couverture de toit des stries ou de crans de
retenue de la pince au bord de la couverture.
[0010] En variante, au moins l’une des branches de la
pince comporte à sa face interne un adhésif de fixation
au bord de la couverture de toit.
[0011] Une cale est interposée entre au moins l’une
des branches de la pince et le bord de la couverture de
toit.
[0012] Avantageusement, la cale est fixée à la face
interne de la branche de la pince et comporte à sa face

opposée à cette branche un moyen de retenue de la cale
au bord de la couverture de toit.
[0013] Selon une variante, le moyen de retenue est
une colle à microcapsules se brisant sous l’effort méca-
nique d’introduction de la pince sur le bord de la couver-
ture de toit pour provoquer une réaction de polymérisa-
tion scellant par collage la cale au bord de la couverture
de toit.
[0014] Selon une autre variante, le moyen de retenue
comprend des stries ou des crans formés sur la face
interne de la cale.
[0015] Deux cales peuvent être interposées entre les
deux branches de la pince et de chaque côté du bord de
la couverture de toit, les deux cales présentant une forme
en U fixée entre les deux branches de la pince.
[0016] Avantageusement, chaque branche de la pince
présente en section transversale sensiblement une for-
me en oméga.
[0017] Le coude de liaison des deux branches de la
pince sert de moyen de poussée par un outil, tel qu’un
marteau, pour introduire le bord de la couverture de toit
entre ces deux branches.
[0018] De préférence, les deux branches de la pince
ont sensiblement la même longueur.
[0019] La pince est fixée à une arête d’une plaque on-
dulée ou d’un bac d’acier constituant la couverture de toit.
[0020] Le crochet de gouttière est réalisé en une seule
pièce avec la pince ou est amoviblement fixé à un bras
rectiligne de cette pince.
[0021] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description explica-
tive qui va suivre faite en référence aux dessins annexés
donnés uniquement à titre d’exemple illustrant plusieurs
modes de réalisation de l’invention et dans lesquels :

- les figures 1 à 3 sont des vues en perspective suivant
des angles différents d’un dispositif de support et de
fixation d’un crochet de gouttière conforme à
l’invention ;

- la figure 4 est une vue en perspective représentant
une plaque ondulée d’une couverture de toit à un
bord de laquelle est fixé le dispositif de l’invention ;

- la figure 5 est une vue agrandie en coupe suivant la
ligne V-V de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue en perspective éclatée repré-
sentant deux dispositifs de l’invention associés à des
cales pour fixer chaque dispositif à un bord de tôle
mince d’une tôle ondulée de couverture de toit dite
en bac acier ;

- la figure 7 est une vue de face de la figure 6 montrant
le dispositif de l’invention fixé au bord du bac acier ;

- la figure 8 est une vue agrandie en coupe suivant la
ligne VIII-VIII de la figure 7 ;

- la figure 9 est une vue en coupe semblable à celle
de la figure 8 et représentant une cale double inter-
posée entre le dispositif de l’invention et la tôle mince
du bac acier ; et
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- la figure 10 est une vue en perspective représentant
une variante de réalisation du dispositif de fixation
de l’invention.

[0022] Le dispositif de l’invention va être décrit pour
supporter et fixer un crochet de gouttière à une couver-
ture de toit, mais il est bien entendu qu’il peut être destiné
à supporter et fixer tout autre accessoire de construction
dans le domaine du bâtiment.
[0023] En se reportant aux figures, la référence 1 dé-
signe un dispositif de support et de fixation d’un crochet
porte-gouttière, comprenant un ensemble monobloc ve-
nu de matière en une seule pièce comportant une partie
formant pince 2 et une partie 3 formant porte-crochet.
[0024] Cet ensemble est formé à partir d’une bande
métallique ou feuillard doublement coudée en sens in-
verses pour constituer d’une part la pince 2 à deux bran-
ches rectilignes respectivement supérieure 4 et inférieu-
re 5 et d’autre part la partie porte-crochet 3 constituée
par un bras rectiligne de prolongement de la branche
inférieure 5 de la pince 2 et formant, par l’intermédiaire
du coude correspondant 6, un angle déterminé α pouvant
varier par déformation de ce coude pour s’ajuster à la
pente d’un panneau ou pan de couverture PC du toit d’un
bâtiment afin de suspendre horizontalement une gout-
tière, non représentée.
[0025] Le bras pendant 3 peut comporter une lumière
centrale rectiligne 7 de passage d’un boulon 8 de fixation
amovible du crochet porte-gouttière 9 se composant d’un
arceau 9a à concavité de forme conjuguée à la surface
convexe externe d’une gouttière et d’un bras rectiligne
9b pouvant être fixé en appui sur la face externe corres-
pondante du bras pendant 3. La lumière 7 du bras 3 per-
met de régler sélectivement la position en hauteur du
crochet de gouttière 9 et de le bloquer par le boulon 8 à
une position déterminée en fonction de la couverture à
laquelle doit être fixé le dispositif 1.
[0026] Selon une variante non représentée, le bras 3
et le crochet porte-gouttière 9 peuvent être réalisés en
une seule pièce.
[0027] Selon l’invention, les deux branches 4, 5 de la
pince 2 sont sensiblement parallèles et de même lon-
gueur et aptes à enserrer élastiquement le bord B du pan
de couverture de toit PC de façon que les faces internes
des deux branches 4, 5 en contact respectivement sur
les faces supérieure et inférieure correspondantes du
bord B du pan de couverture PC soient fixées à ce pan
grâce au frottement généré par le serrage par rappro-
chement l’une de l’autre des deux branches 4, 5. Ainsi,
la pince 2 peut être fixée à un bord d’un pan de couverture
PC sans utiliser de vis de fixation. Des expérimentations
ont montré que la pince peut résister à un effort d’arra-
chement du bord B du pan de couverture PC pouvant
aller jusqu’à 750 Newtons, alors que les pinces existant
actuellement ne résistent qu’à un effort inférieur à 500
Newtons.
[0028] Les figures 4 et 5 représentent le dispositif 1 de
l’invention fixé à un bord inférieur d’une plaque ondulée

de couverture d’un toit d’une pente déterminée. Les deux
branches 4, 5 de la pince 2 de ce dispositif enserrent
énergiquement le bord B de ce panneau en s’étendant
longitudinalement le long d’une arête de l’une des ondu-
lations du panneau, dans le cas présent l’arête consti-
tuant le sommet supérieur d’une ondulation.
[0029] La mise en place du dispositif 1 s’effectue en
emmanchant en force les deux branches 4, 5 de la pince
2 sur le bord correspondant B du panneau de couverture
de toit par une force de poussée F exercée sur le coude
10 raccordant l’une à l’autre les deux branches 4, 5 à
l’aide d’un outil, tel qu’un marteau. Ainsi, la fixation de la
pince 2 sur le bord B du panneau de couverture PC utilise
l’effort de pincement tendant à rapprocher l’une de l’autre
les branches 4, 5 de la pince et dû au coude 10
[0030] La face interne de chaque branche 4, 5 de la
pince 2 peut être lisse mais au moins l’une des faces des
deux branches 4, 5 peut être pourvue de stries ou de
crans 11 comme représenté aux figures 1 à 5 où la face
interne de la branche supérieure 4 est pourvue de tels
crans ou stries et qui peuvent être disposés en chevron
ou perpendiculairement à la direction longitudinale de la
branche correspondante 4, 5.
[0031] La présence de tels crans permet à la pince de
résister à des efforts d’arrachement du bord de panneau
de couverture PC plus importants, supérieurs à 750 new-
tons. Les deux branches 4, 5 de la pince 2, au lieu d’être
planes à section transversale rectangulaire, peuvent pré-
senter en section transversale une forme sensiblement
en oméga de façon que la partie extérieurement convexe
des branches en oméga s’étende tout le long de celles-
ci en passant par le coude 10 de liaison l’une à l’autre
de ces deux branches comme cela ressort mieux des
figures 1 à 3.
[0032] Par cette configuration des deux branches 4,
5, la face interne de chaque branche est définie par les
deux parois planes rectilignes situées de part et d’autre
de la partie extérieurement convexe de ces branches.
[0033] Les figures 6 à 8 représentent une variante de
réalisation permettant à la pince 2 du dispositif 1 d’en-
serrer un bord inférieur B d’un panneau de couverture
PC dit en bac d’acier lorsque l’épaisseur de ce bord est
inférieure à l’écart entre les deux branches 4, 5 de la
pince 2.
[0034] A cet effet, une cale 12 peut être interposée
entre au moins la branche supérieure 4 de la pince 2 et
la face supérieure du bord inférieur B du panneau de
couverture PC de façon à enserrer ce bord entre la face
12a de la cale 12 opposée à la branche 4 et la face interne
de la branche inférieure 5 de la pince 2. La cale 12 peut
être plate et mécaniquement fixée à la branche supé-
rieure 4 de la pince 2 par tout moyen approprié. La figure
6 montre qu’une telle fixation mécanique peut s’effectuer
par deux parois latérales supérieures 12b de la cale 12
pourvues à leurs bords supérieurs de plusieurs saillies
internes 12c en regard les unes des autres définissant
avec le fond de la cale 12 une rainure dans laquelle s’en-
gagent les deux parois latérales planes de la branche 4
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en oméga. La cale 12 constitue en quelque sorte un gen-
re d’étui pouvant s’enfiler sur la branche supérieure 4 de
la pince 2.
[0035] La figure 8 montre que la face interne de la bran-
che supérieure 4 de la pince 2 est pourvue de stries ou
crans 11 aptes à venir en appui serré sur le fond de la
cale 12 lorsque la pince 2 enserre entre ses deux bran-
ches 4, 5 cette cale et le bord correspondant B du pan-
neau de couverture PC. En outre, la face 12a de la cale
12 opposée à la branche supérieure 4 peut également
comporter des stries ou crans 13 venant en appui serré
sur la face supérieure du bord B du panneau de couver-
ture PC. De la sorte, la pince 2 et la cale 12 peuvent
résister à un effort d’arrachement par traction du bord B
du panneau de couverture PC.
[0036] Comme précédemment décrit, une fois la cale
12 solidarisée dans la pince 2 à la branche supérieure 4
de celle-ci, la mise en place du dispositif 1 s’effectue en
emmanchant à force la pince 2 et la cale 12 sur le bord
inférieur B du panneau de couverture PC à l’aide d’un
marteau exerçant un effort de poussée sur le coude 10
de la pince 2 de façon à enserrer la partie correspondante
du bord inférieur B de ce panneau entre la cale 12 et la
branche inférieure 5 de la pince 2. La figure 6 montre
que la partie du bord inférieur B du panneau de couver-
ture PC enserrée entre la cale 12 et la branche inférieure
5 de la pince 2 est constituée par une partie d’arête lon-
gitudinale plane constituant la petite base supérieure
d’une ondulation sensiblement en trapèze rectangle du
panneau de couverture PC.
[0037] Selon une variante de réalisation, la cale 12
peut être tout simplement fixée par collage à la face in-
terne de la branche supérieure 4 de la pince 2 et la face
12a de cette cale opposée à la branche 4 peut comporter
un revêtement adhésif à microcapsules se brisant ou se
broyant sous l’effort mécanique d’introduction de la pince
2 sur le bord B du panneau de couverture PC pour libérer
l’adhésif et le durcisseur qu’elles contiennent, tout en les
mélangeant afin d’assurer une prise par collage de la
cale à la face supérieure du bord inférieur B du panneau
de couverture PC.
[0038] En variante, la cale 12 peut être tout simplement
enduite d’un revêtement adhésif avant mise en place sur
le bord inférieur B du panneau de couverture PC.
[0039] La cale 12 peut être réalisée en tout matériau
approprié, par exemple en acier, en acier inoxydable, en
cuivre, en aluminium, en plastique ou en élastomère.
Dans le cas où la cale 12 est en un matériau élastomère,
cette cale peut être maintenue entre au moins l’une des
branches 4, 5 de la pince 2 et le bord B du panneau de
couverture par déformation élastique de la cale exercée
par l’effort de pincement de la pince 2.
[0040] La figure 9 représente une variante de réalisa-
tion de la cale 12 qui est double en présentant une forme
en U épousant la forme de la pince 2 de façon à pouvoir
se loger dans celle-ci. Les deux branches parallèles 12d
de la cale 12 sont solidarisées aux faces internes des
deux branches supérieure 5 et inférieure 4 de la pince 2

de la même manière que la cale 12 des figures 7 et 8,
c’est-à-dire soit par collage, soit par des stries ou crans
présents sur les faces internes des branches 4, 5 de la
pince 2 et venant en contact sur les branches 12d de la
cale 12.
[0041] Une fois solidarisée dans la pince 2, la cale dou-
ble 12 définit entre ses deux branches 12d une fente
dans laquelle peut être inséré le bord inférieur B du pan-
neau de couverture PC une fois la pince 2 mise en place
sur ce bord de façon que les deux branches 12d de la
cale 12 enserrent ce bord par pincement exercé par les
deux branches 4, 5 de la pince 2 sur les branches 12d
de la cale 12.
[0042] La mise en place de la pince 2 et de la cale
double 12 sur le bord inférieur B du panneau de couver-
ture PC s’effectue également à l’aide d’un marteau exer-
çant une force de poussée F sur le coude 10 de la pince
2 afin d’emmancher à force le bord B entre les branches
12d de la cale 12.
[0043] Au moins l’une des branches 12d de la cale 12
peut comporter à sa face interne un revêtement adhésif
de fixation de la cale 12 au bord B et ce revêtement ad-
hésif peut comporter des microcapsules déclenchant la
fixation par collage de la branche 12d au bord B au mo-
ment de la pose de l’ensemble à pince 2 et cale 12 à ce
bord.
[0044] La pince 2 telle que décrite précédemment peut
être réalisée en acier, en acier inoxydable, en cuivre, en
aluminium ou en une matière plastique renforcée.
[0045] La pince peut s’adapter aux différences de pen-
te des couvertures de toit par une déformation perma-
nente du coude 6 reliant le bras pendant 3 à la branche
inférieure 5 de la pince 2 de façon que le bras 3 occupe
une position sensiblement verticale.
[0046] La figure 10 représente une variante de réali-
sation du dispositif 1 de l’invention et selon laquelle le
bras porte-crochet 3 comporte, respectivement le long
de ses deux côtés longitudinaux parallèles opposés,
deux rebords 3a, 3b constituant des rails de guidage ap-
tes à recevoir et guider des bords longitudinaux parallè-
les opposés du bras 9b du crochet porte-gouttière 9 de
façon que le bras 9b soit maintenu en alignement sur le
bras pendant 3 après fixation à ce dernier par le boulon 8.
[0047] Le dispositif de l’invention s’applique de préfé-
rence à une couverture de toit à plaques ondulées, en
fibrociment, en tôle ou en PVC et à une couverture de
toit en bac acier ou sec, mais elle peut également s’ap-
pliquer à des tuiles de couverture de toit.
[0048] Le montage du dispositif de l’invention à une
couverture de toit ne nécessite pas de vissage et s’ef-
fectue tout simplement à l’aide d’un marteau, ce qui se
traduit par une pose extrêmement rapide de ce dispositif
à la couverture de toit.

Revendications

1. Dispositif de support et de fixation d’un accessoire
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de construction (9), tel qu’un crochet de gouttière, à
une couverture de toit, comprenant une pince (2) en
forme de U dont les branches (4,5) peuvent être en-
filées sur un bord (B) de la couverture de toit et fixées
à ce bord, caractérisé en ce que les branches (4,5)
du U de la pince (2) sont sensiblement parallèles et
aptes à enserrer élastiquement le bord (B) de la cou-
verture de toit sous l’action de l’effort de pincement
exercé sur les branches (4,5) par le coude (10) de
liaison l’une à l’autre de ces branches.

2. Dispositif de support et de fixation selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que les branches (4,5)
de la pince (2) enserrent directement le bord (B) de
la couverture de toit par engagement en force de ce
bord entre les branches (4,5) de la pince(2).

3. Dispositif de support et de fixation selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce qu’au moins l’une des
branches (4,5) de la pince (2) comprend à sa face
interne élastiquement en appui sur le bord (B) de la
couverture de toit des stries ou des crans (11) de
retenue de la pince (2) au bord (B) de la couverture.

4. Dispositif de support et de fixation selon la revendi-
cation 1 ou 2, caractérisé en ce qu’au moins l’une
des branches (4,5) de la pince (2) comporte à sa
face interne un adhésif de fixation au bord (B) de la
couverture de toit.

5. Dispositif de support et de fixation selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce qu’une cale (12) est
interposée entre au moins l’une des branches (4,5)
de la pince (2) et le bord (B) de la couverture de toit.

6. Dispositif de support et de fixation selon la revendi-
cation 5, caractérisé en ce que la cale (12) est fixée
à la face interne de la branche (4,5) de la pince (2)
et comporte à sa face opposée à cette branche un
moyen de retenue de la cale (12) au bord (B) de la
couverture de toit.

7. Dispositif de support et de fixation selon la revendi-
cation 6, caractérisé en ce que le moyen de retenue
est une colle à micro-capsules se brisant sous l’effort
mécanique d’introduction de la pince sur le bord de
la couverture de toit pour provoquer une réaction de
polymérisation scellant par collage la cale au bord
de la couverture de toit.

8. Dispositif de support et de fixation selon la revendi-
cation 6, caractérisé en ce que le moyen de retenue
comprend des stries ou des crans (13) formés sur
la face interne de la cale (12).

9. Dispositif de support et de fixation selon l’une des
revendications 5 à 8, caractérisé en ce que deux
cales (12) peuvent être interposées entre les deux

branches (4,5) de la pince (2) et de chaque côté du
bord (B) de la couverture de toit, les deux cales (12)
présentant une forme en U fixée entre les deux bran-
ches (4,5) de la pince (2) .

10. Dispositif de support et de fixation selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
chaque branche (4,5) de la pince (2) présente en
section transversale sensiblement une forme en
oméga.

11. Dispositif de support et de fixation selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le coude (10) de liaison des deux branches (4,5) de
la pince (2) sert de moyen de poussée par un outil,
tel qu’un marteau, pour introduire le bord (B) de la
couverture de toit entre ces deux branches.

12. Dispositif de support et de fixation selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
les deux branches (4,5) de la pince (2) ont sensible-
ment la même longueur.

13. Dispositif de support et de fixation selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la pince (2) est fixée à une arête d’une plaque on-
dulée ou d’un bac acier constituant la couverture de
toit.

14. Dispositif de support et de fixation selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le crochet de gouttière (9) est réalisé en une seule
pièce avec la pince (2) ou est amoviblement fixé à
un bras rectiligne (3) de cette pince.
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